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Monsieur le Procureur Gilliéron 
Ministère public 
de l'arrondissement de Lausanne 
Couvaloup 6 
1014 Lausanne 

Affaire pénale Jacques Romanens contre divers. PE1 1.015201 -PGN 

Monsieur le Procureur, 

Il résulte de la pièce 24, p.  14, que c'est Mme Florence Villard, du CMS Renens-Nord, avenue 
de la Poste 14, 1020 Renens, qui, en fin d'après-midi, a passé auprès de M, Jacques 
Romanens. Je sollicite expressément l'audition, en qualité de témoin, de Mme Villard, tant il 
est vrai qu'elle pourra confirmer qu'elle savait que l'on ne devait pas faire absorber par 
M. Romanens I'Isosource par la voie buccale. 

Je produis par ailleurs le témoignage de M. Romanens et saisis l'occasion de la présente 
pour vous confirmer ma lettre du 25 juillet. 

Je souhaiterais en effet savoir quelle suite a été donnée à ma lettre du 13 juin 2012. A titre 
subsidiaire et pour autant qu'y ait eu de nouvelles opérations, je sollicite qu'il vous plaise 
m'autoriser à consulter le dossier dans son état actuel. 

Copie du présent courrier est adressée à Me Subilia. 

En vous remerciant d'avance de vos nouvelles, je vous prie de croire, Monsieur le Procureur, 
à l'assurance de mes sentiments très distingués. 

Jeav. 

Annexe : 1 
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